
Convention de l'observatoire de la réussite éducative 

Entre 

Ministère délégué à la Réussite éducative 
Sis 110 rue de Grenelle 75357 Paris SP 07 
Représenté par Madame George-Pau Langevin, ministre déléguée chargée de la réussite éducative 

D'une part, 

Ministère délégué à la Ville, 
Sis 40, rue du Bac 75007 Paris 
Représenté par Monsieur François Lamy, ministre délégué chargé de la Ville 

D’une part, 

Et 

L’École Normale Supérieure de Lyon 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
Sis 15 parvis René Descartes - 69 007 Lyon, 
Représentée par son Directeur général, Monsieur Olivier Faron, 
Agissant pour le compte de l’Institut Français de l’Education 
Observatoire national des politiques éducatives locales et de la réussite éducative (POLOC) 
Représenté par son Directeur, Monsieur Michel Lussault, 

D'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

Contexte 

Le Pole d’analyse des politiques éducatives locales (POLOC) est un dispositif mis en œuvre par l’Institut 
français de l’éducation avec l’aide du laboratoire "UMR-CNRS Triangle" et d’un partenariat réunissant des 
collectivités et associations de collectivités territoriales, des fédérations d’éducation populaire, des associations 
de professionnels et d’autres acteurs impliqués sur les questions éducatives. 

Le POLOC a pour mission d’être : 

• un outil de recherche, de capitalisation, de connaissances, d’échanges et de questionnements, 
d’information et de diffusion des savoirs et des expériences en matière de politiques éducatives locales. 

• un outil d’observation dans le contexte de l’ouverture de nouvelles politiques éducatives territorialisées 
pour la réussite scolaire et éducative. 

• un outil au service d’une évaluation partagée des nouvelles politiques éducatives territorialisées.  
• un outil de contribution à la coordination et à la formation des acteurs. 

La réussite éducative, portée par le ministère délégué à la Réussite éducative et le ministère de la Ville 
ouvre un champ de travail partenarial spécifique, qui justifie cette convention. 

En effet, les démarches de réussite éducative, matérialisées notamment dans les programmes de réussite 
éducative (PRE) mis en place depuis la loi de cohésion sociale de 2005 dans les quartiers de la politique de la 
Ville, les projets éducatifs locaux (PEL), les actions pédagogiques et éducatives menées dans les écoles et 
établissements notamment en éducation prioritaire, les projets éducatifs de territoire (PEDT) mis en place dans le 
cadre de la loi d’orientation et de programmation pour la Refondation de l’École de la République appellent un 
outil complémentaire de suivi, d’accompagnement et d’observation à vocation nationale. 

Les objectifs, les modalités et les moyens de ce dispositif dédié à la Réussite éducative au sein du POLOC sont 
l’objet de la présente convention. 



 

Article 1 : Objet de la convention pluriannuelle 

L’Ifé de l’ENS - et plus particulièrement le POLOC dans le cadre de cette mission complémentaire 
d’observatoire des politiques de réussite éducative -, s’engage à mettre en œuvre des actions concourant à 
l’observation, au suivi et à l’accompagnement des démarches de réussite éducative, et notamment à : 

• Construire, alimenter, actualiser et animer un site internet collaboratif, à multi-entrées fonctionnelles 
capitalisant les expériences de réussite éducative menées dans les territoires. Il reposera sur un cahier 
des charges validé par le Conseil d’orientation. Le POLOC assurera la présentation de ce site aux 
acteurs intéressés par les questions de l’éducation dans le cadre des sessions de formation organisées 
par le ministère de l’éducation nationale et des formations mises en oeuvre par le ministère de la Ville à 
travers des nouveaux contrats Ville. 

• Organiser, en concertation avec le Conseil d’orientation et les ministères concernés, des journées 
d’études et de mutualisation des expériences réunissant les différents acteurs engagés dans la réussite 
éducative. 

• Contribuer à l’animation et la dynamisation d’un réseau de compétences et d’acteurs engagés dans la 
réussite éducative. 

• Établir un rapport annuel sur la mise en place des projets éducatifs territoriaux (PEDT) et sur la 
dynamique de la réussite éducative au sein des territoires (visites, entretiens, recueil de données). 

• Élaborer, après consultation et avis du Conseil d’orientation, des dossiers de synthèse sur des 
composantes de la politique de réussite éducative, incorporant des éléments de comparaison 
internationale. 

Le POLOC, dans sa mission complémentaire d’observatoire des politiques de réussite éducative, articulera ses 
activités avec celles des bureaux intéressés de la DGESCO, notamment ceux de l’éducation prioritaire, de la 
formation des enseignants et du département "recherche, innovation et expérimentation", ainsi qu’avec celles des 
académies et des services compétents en matière de politique de la ville. 

Article 2 : Financement 

Le ministère délégué à la réussite éducative s’engage à mettre à disposition un ETP recruté à partir d’une fiche 
de poste soumise à l’accord du ministère délégué à la réussite éducative. Une lettre de mission annuelle sera 
rédigée et soumise à l’accord du ministère délégué à la réussite éducative. 
La reconduction annuelle de ce moyen est soumise à la production d’un bilan d’activités, lequel est assorti des 
perspectives de l’année N+1. Ce document est discuté lors du Conseil d’orientation qui se tient en fin d’année 
scolaire. 

Le ministère de la Ville contribuera également à la mise en place de cette action via une convention de 
financement signée avec l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (Acsé). 

Article 3 : Suivi de la convention 

Le Conseil d’orientation dont la composition figure dans l’annexe 1 de la présente convention, assure avec le 
Comité scientifique, la gouvernance du POLOC. Ce Conseil d’orientation aura pour objectif complémentaire 
d’assurer le suivi du bon déroulement de sa mission d’observatoire des politiques de réussite éducative. 

En plus de sa réunion annuelle et de celles organisées en fonction des besoins dans le cadre de l’activité du 
POLOC, le Conseil d’orientation consacrera au moins une réunion par semestre au seul examen de son activité 
en tant qu’observatoire des politiques de réussite éducative. 

Article 4 : Durée de la Convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par la dernière partie contractante. 
Elle est valable trois ans. 

 



 

Article 5 : Modalités générales 

5-1 Résiliation et modification 

Cette convention peut être dénoncée avant son terme, par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
avec accusé de réception moyennant le respect d’un préavis de trois mois. 
Les parties s’efforceront de mener à terme les actions qui auront été engagées. 
Toute modification interviendra par voie d’avenant. 

5-2 Juridiction en cas de litige 
En cas de litige et préalablement à toute action contentieuse, les parties s’efforceront de trouver une solution 
amiable. 
A défaut de résolution amiable, les litiges seront portés devant le tribunal administratif de Paris. 

A Paris, le... 

 

La ministre déléguée en charge de la Réussite éducative 
George Pau-Langevin 

Le ministre délégué en charge de la Ville,  
François Lamy 

Pour le Directeur général de l’ENS de Lyon, 
Et par délégation 
Le directeur de l’Ifé 
Michel Lussault 

 

Annexe 1 : Le Conseil d’orientation du POLOC 

Le Conseil d’orientation du POLOC est constitué d’un représentant des instituions ou associations suivantes : 

Partenaires Institutionnels 

• Ministère de la Réussite éducative (Direction Générale de l’Enseignement scolaire - Dgesco)  
• Ministère de la jeunesse, des sports, de l’éducation populaire et de la vie associative  
• Ministère de la Ville 

Institutions universitaires et de recherche 

• ENS 
• Laboratoire "UMR-CNRS Triangle" 
• Institut Français de l’éducation (Ifé) 
• Université de Lyon 

Associations d’éducation populaire 

• La ligue de l’Enseignement 
• Les FRANCAS 
• Les CEMEA 



 

Associations de parents d’élèves 

• FCPE 

Associations de collectivités territoriales 

• Réseau français et international des Villes éducatrices - AVE-AIVE 
• Association Nationale des Directeurs d’Éducation des villes (ANDEV) 
• Association Nationale des Acteurs de la Réussite Educative (ANARE) 
• Association des Maires des Grandes Villes de France (AMGVF)  
• Association des Maires de France (AMF)  
• Association des Départements de France (ADF)  
• Association des Régions de France (ARF)  
• Association des Maires du Rhône 

Autres institutions 

• Institut national de la Jeunesse et de l’Éducation populaire (INJEP) 
• Caisse nationale des allocations familiales (CNAF) 
• Agence nationale de la cohésion sociale et de l’égalité des chances (Acsé) 

Collectivités territoriales 

• Un représentant par collectivités engagées dans un financement de thèse 

 

Annexe 2 : Programme de travail 

  Livrable 6 mois 
(décembre 2013/ 

janvier 2014 

 Livrable 1 an 
(juin 2014) 

Livrable 2 ans 
(juin 2015) 

Livrable 3 ans 
(juin 2016) 

Site internet de 
mutualisation 

Inauguration du site 

Mise en ligne des 
premiers éléments 

Site totalement 
opérationnel 

Actualisé et animé 
en permanence 

Site développé, 
constitué comme 
référence 
(mise en réseau, 
etc.) 

Site développé, 
constitué comme 
référence 
(mise en réseau, 
etc.) 

Dossier de synthèse avec 
éléments de 
comparaison 
internationale 

Remise dossier 
"Réussite éducative", 
service V&A de l’IFÉ 

Dossier de synthèse Dossier de synthèse Dossier de synthèse 

Journées d’étude et de 
mutualisation nationale 

  1 ou 2 journées 
réalisées dont l’une 
Réussite éducative 

Publication 
des actes en ligne 

1 ou 2 journées 
réalisées dont l’une 
Réussite éducative 

Publication des 
actes 

1 ou 2 journées 
réalisées dont l’une 
Réussite éducative 

Publication 
des actes 

Suivi des PEDT   Remise du rapport 
annuel 

Remise du rapport 
annuel 

Remise du rapport 
annuel 

  

	  


